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Nouveaux tarifs « Entreprises, Institutionnels et Associations » au 1er Octobre 2020 
 
Vos tarifs applicables au 1er Octobre 2020 sont disponibles auprès de votre chargé d’affaires ou sur https://www.business.hsbc.fr/fr-
fr/fr/generic/tarifs-hsbc. 
 
Les principales évolutions tarifaires au 1er octobre 2020 (1) : 
 

 La Gestion de Compte (page 4) 
 

Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Frais de tenue de compte Min. mensuel 31€ / 
compte 

Ou sa contre-valeur en devise pour un compte en devise 

Frais de recherche d’un 
document TVA 

Par 
document 

30 € Devis selon complexité de la demande et volume de 
recherches 

Frais de recherche d’un 
chèque  TVA 

Par chèque 

  

 Les virements papier (France & Europe page 8, International page 10) 
 

Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Virement en € dans l’EEE Support 
Papier 

20 €   

Virement de trésorerie en € 
dans l’EEE 

50 €   

Virement International 50 €   

https://www.business.hsbc.fr/fr-fr/fr/generic/tarifs-hsbc
https://www.business.hsbc.fr/fr-fr/fr/generic/tarifs-hsbc
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Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Virement de trésorerie 
International 

50 € Virement à destination d’un compte de l'entreprise ou entre comptes 
appartenant au même groupe. 

  

 Les Garanties Internationales (page 14) 
 

Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Rédaction d’acte Frais d'acte standard par 
garantie 

150 € Texte conforme aux standards HSBC  

  

Frais d'acte complexe par 
garantie 

  
Min. 200 
€ 

Actes complexes nécessitant une étude 
juridique du texte (dont demandes sans 
suite) 

Frais d'avenant Par avenant 110 €   

Frais de mainlevée de garantie   80 € 

  

 Les Garanties domestiques (page 17) 
 

Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Rédaction d’acte Frais d'acte standard par 
garantie 

55 € Texte conforme aux standards HSBC  
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Opération & Description Tarif au 01/10/20 

Frais d'acte complexe par 
garantie 

120 € Texte qui déroge aux modèles standards 
HSBC 

 

(1) Les présents tarifs sont exprimés HT sauf ceux signalés par le symbole TVA. Il convient, dans ce cas, lorsque la TVA est dûe, d’ajouter au 
montant HT des commissions, la TVA au taux en vigueur à la date d’opération. 
 


